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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE de LAFFREY      

S�ance du 01 septembre 2008

L’an deux mil huit et le premier septembre � vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune, r�guli�rement convoqu� le vingt-cinq ao�t s’est r�uni en s�ance ordinaire au nombre 
prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence de Madame H�l�ne Perrin.

Date de la convocation : 25 ao�t 2008 
Membres du Conseil Municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 11
Pr�sents : Ms H�l�ne Perrin – R�mi Horvath – Madeleine Garnier – Denis Viscuso – B�n�dicte 

Nicolet – Val�rie Ponsard Diallo – Philippe Faure – Sylvain Melmoux – Yann Liotard – Thierry Julien
Absent :  M. Jean-Jacques Defaite (procuration � M. B�n�dicte Nicolet).

M. Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 09 septembre 2008

COMPTE RENDU

Ordre du jour

D�lib�ration : Frais d’inscription de l’enfant de M. Tripier � l’�cole de La Mure et 
autorisation de signer la convention.

Mme le Maire rappelle la d�lib�ration du 07 juillet 2008 par laquelle le Conseil l’a 
autoris� :

- � signer la convention de participation financi�re aux frais de scolarit� et charges 
des �coles communales de La Mure,

- � participer aux frais engag�s pour l’enfant Morgane Tripier pour un montant de 
218,14 € pour la p�riode du 1er septembre 2006 au 31 d�cembre 2006.

Elle informe, qu’apr�s v�rification, la commune de Laffrey n’est pas comp�tente pour 
signer la convention et participer aux frais de scolarisation. 

En effet, vu l’article L. 212-8 du Code de l’Education, lorsque les comp�tences relatives 
au fonctionnement des �coles publiques ont �t� transf�r�es � un �tablissement public de 
cooperation intercommunale (comme le SIRPL), les d�cisions rel�vent de cette instance.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide � l’unanimit� d’annuler la 
d�lib�ration du 07 juillet 2007 et demande � M. le Maire d’�crire un courrier � M. le Maire de 
La Mure l’informant de s’adresser au SIRPL pour l’instruction de ce dossier objet de la 
d�lib�ration.

D�lib�ration : Modification des tarifs de location de la salle polyvalente.
Mme le Maire expose les tarifs de location de la salle polyvalente en vigueur depuis la 

d�lib�ration du conseil du 06 novembre 2004 et propose de les modifier comme suit :
 250 Euros pour les personnes physiques et morales ext�rieures de la commune 

de Laffrey pour la seule location de la salle.
 300 Euros pour les personnes physiques et morales ext�rieures de Laffrey pour 

la location de la salle avec la cuisine et ses �quipements.
 120 Euros pour les habitants de Laffrey pour la seule location de la salle.
 150 Euros pour les habitants de Laffrey pour la location de la salle avec la 

cuisine et ses �quipements.
Le montant de la caution est de 300 Euros payable par ch�que � l’ordre du Tr�sor 

Public.  
Les associations ayant leur si�ge social � Laffrey b�n�ficient de la gratuit� de 

l’utilisation de la salle.
Les associations devront �tablir leur planning d’utilisation de la salle en concertation 

pour des p�riodes de 6 mois.
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Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, approuve � l’unanimit� les modalit�s 
d’utilisation de la salle polyvalente et la modification des tarifs de location de la salle 
polyvalente comme d�crites ci-dessus.

D�lib�ration : Attribution de l’indemnit� de conseil.
Le Conseil municipal,
Vu l’arr�t� du 16 D�cembre 1983 autorisant les comptables du tr�sor � fournir des 

prestations de conseil et d’assistance en mati�re budg�taire, �conomique, financi�re et 
comptable,

Vu l’arr�t� du 16 septembre 1983 autorisant les fonctionnaires de l’Etat � fournir des 
conseils en mati�re de pr�paration des documents budg�taires,

Consid�rant le renouvellement du Conseil municipal,
Consid�rant l’accord du comptable pour la fourniture des prestations de conseil,
Sur proposition du Maire,
- D�cide par 8 voix Pour, 1 voix Contre et 2 Abstentions, le versement d’une 

indemnit� de conseil au receveur de la commune au taux de 100 %. Cette d�cision 
vaut � compter de 2008, et pour la dur�e du mandat du conseil.

- D�cide par 10 voix Pour et 1 voix Contre, le versement d’une indemnit� annuelle de 
confection de documents budg�taires de 45.00 Euros. Cette d�cision vaut � 
compter de 2008, et pour la dur�e du mandat du conseil.

D�lib�ration : Tarifs du ski de fond pour la saison 2008/2009.
M. le Maire explique que la commune de Laffrey adh�re � l’association Dauphin� Ski 

Nordique. A ce titre, elle peut percevoir la subvention perim�tres sensible.
Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, fixe les tarifs de la redevance pour 

l’acc�s aux pistes de ski de fond pour la saison 2008/2009 :
1 / Forfait annuel adulte – Is�re – 73.00 €

Ce forfait est valable sur tous les sites adh�rents � Dauphin� Ski Nordique.
2 / Forfait annuel jeune – Is�re – 18.00 €

Ce forfait, r�serv� aux jeunes �g�s de plus de 6 ans et de moins de 16 ans au 31 
d�cembre 2008, est valable sur tous les sites adh�rents � Dauphin� Ski Nordique.
3 / Forfait annuel adulte COMITE D’ENTREPRISE - Is�re – 66.00 € (Jusqu’� 50 
personnes)
Ce titre est r�serv� aux d�tenteurs d’une carte nominative ou prouvant l’appartenance � une 
association ou club sportif constitu� d’un minimum de 15 membres.
4 / Carte site adulte – 42.00 €
Cette carte est valable sur la commune de Laffrey donne acc�s � 50% de r�duction sur le 
titre journ�e des autres sites du d�partement de l’Is�re.
5 / Forfait hebdomadaire adulte - 7 jours cons�cutifs – 31.50 €

Valable sur les sites de la commune de Laffrey, 7 jours cons�cutifs.
6 / Forfait hebdomadaire adulte - 2 jours cons�cutifs – 11.00 €

Valable sur les sites de la commune de Laffrey, 2 jours cons�cutifs.
7/ Forfait hebdomadaire jeune - 7 jours cons�cutifs – 12.50 €

Valable sur les sites de la commune de Laffrey, 7 jours cons�cutifs.
8 / Forfait s�ance acc�s aux pistes de ski de fond– 6.00 €

Valable sur les sites de la commune de Laffrey, ce titre est r�ciprocitaire � partir de 12 h 
30 sur les sites adh�rents � Dauphin� Ski Nordique, des communes de la Matheysine le jour 
indiqu�.
9 / Forfait s�ance jeune – 2.80 €

Valable sur les sites de la commune de Laffrey, ce titre est r�ciprocitaire � partir de 12 h 
30 sur les sites adh�rents � Dauphin� Ski Nordique, des communes de la Matheysine, le 
jour indiqu�.
10 / Forfait scolaire – 2.00 €

R�serv� aux scolaires des d�partements autres que l’Is�re, dans le cadre du tiers temps 
p�dagogique, ce forfait est valable sur les sites de la commune de Laffrey, le jour indiqu�.
11 / Tarif r�duit – Groupe, �tudiant, plus de 70 ans – 5.00 €
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Valable sur la commune de Laffrey, ce titre est r�serv� aux groupes d’au moins 10 
personnes, aux personnes de plus de 70 ans au 31 d�cembre 2008 et aux �tudiants sur 
pr�sentation de leur carte.
12 / Compl�ment r�ciprocitaire – 3.00 €

Valable le jour indiqu� pour :
- les porteurs de cartes d�partementales annuelles adultes �mises par les d�partements 
autres que l’Is�re et ayant sign�s un accord avec Dauphin� Ski Nordique ;
- les porteurs de cartes sites annuelles adultes �mises par les sites ext�rieurs � l’Is�re et 
ayant sign�s un accord avec Dauphin� Ski Nordique ;
- les porteurs de cartes sites annuelles adultes �mises par les sites du d�partement de 
l’Is�re.
13 / Gratuit�

La gratuit� est accord�e :
 aux enfants de moins de 6 ans au 31 d�cembre 2008.
 aux scolaires (maternelles, primaires, coll�ges et lyc�es) du D�partement de l’Is�re, dans 
le cadre du tiers temps p�dagogique.
 � tous les titulaires de la licence de la F�d�ration Fran�aise Handisport.
 Aux moniteurs B.E. de ski de fond.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : D�signation d’un repr�sentant de la commune de Laffrey � 
l’association Dauphin� Ski Nordique.

M. le Maire informe de la n�cessit� de designer un repr�sentant de la commune � 
l’association Dauphin� Ski Nordique.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil d�signe M. Sylvain Melmoux.
Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Document Unique de pr�vention des risques professionnels.
Mme le Maire expose que, depuis novembre 2001, toute collectivit� quelle que soit sa 

taille doit disposer d’un document unique de prevention des risques professionnels. 
L’�laboration de ce document s’inscrit dans la demarche visant � garantir, dans toute la 
mesure du possible, la s�curit� et la sant� des travailleurs ou agents. Le d�faut d’�laboration 
de ce document et l’absence de mise � jour sont p�nalement sanctionn�s.

Il s’agit de retranscrire dans un document unique le r�sultat de l’�valuation par la 
collectivit� des risques pour la sant� et la s�curit� des salari�s (d�cret n�2001-1016 du 05 
novembre 2001).

Ce document unique doit �tre tenu � la disposition des membres du comit� d’hygi�ne 
et de s�curit� ou � d�faut de celui-ci, du comit� technique paritaire. Les risques relatives aux 
cancers d’origine professionnelle font partie de ceux qui doivent �tre �valu�s dans ce 
document.

Mme le Maire informe que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
l’Is�re propose la signature d’une convention ayant pour objet de definir les conditions 
techniques et financieres de la mise � disposition d’un ing�nieur en hygiene et s�curit� pour 
la r�alisation des missions confi�es par la commune au Centre de Gestion.

Les modalit�s de tarifications sont pour les collectivit�s de moins de 15 agents:
- Mission d’inspection : 300 € pour une demi-journ�e de visite au sein de la 

collectivit� (d�placement compris) et redaction du rapport (frais de secretariat 
compris) ou 600 € la journ�e.

- Mission d’accompagnement � la demande de la collectivit� : Sensibilisation du 
personnel � la pr�vention, aide � l’�laboration de documents de pr�vention, 
pr�sence � des groupes de travail ou des r�unions (Comit� technique Paritaire, 
Comit� d’hygi�ne et de s�curit�) : 150,00 € la demi-journ�e temps de d�placement 
et de pr�paration compris.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil autorise M. le Maire � signer la convention avec le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale.

Cette d�lib�ration est vot�e par 9 voix Pour et 2 Abstentions.
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D�lib�ration : Convention avec l’Agence Nationale pour les Ch�ques Vacances
(ANCV) pour le r�glement des prestations de la R�gie du camping municipal de 
Laffrey par Ch�que-Vacances.

Madame le Maire expose la n�cessit� de signer une convention avec l’Agence 
Nationale pour les Ch�ques Vacances afin que la R�gie du camping municipal de Laffrey 
puisse percevoir les ch�ques-vacances comme moyen de paiement des prestations 
fournies.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal autorise M. le Maire � signer la 
convention avec l’Agence Nationale pour les Ch�ques-Vacances concernant la R�gie de 
recettes du camping municipal de Laffrey pour percevoir les ch�ques-vacances en paiement.

Cette d�liberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Validation du choix du bureau d’�tudes pour le sch�ma directeur 
de l’eau potable.

Mme le Maire rappelle la d�lib�ration du conseil du 02 juin 2008 par laquelle celui-ci 
avait autoris� la consultation d’un bureau d’�tude pour l’am�lioration du r�seau d’eau 
communal.

M. le Maire informe qu’une consultation (MAPA) a �t� organis�e avec avis de 
publication le 20 juin 2008. 

L’objet de la consultation concernait l’�tude de faisabilit� et de phasage des travaux � 
r�aliser dans le cadre de l’am�lioration et mise aux normes du r�seau d’eau potable de la 
commune – Sch�ma directeur AEP.

La r�union de la commission pour l’ouverture des offres s’est tenue le 10 juillet 2008. 
La commission a attribu� le march� au groupement A.T.EAU/SOGREAH sur la base 

des crit�res relatifs � la pr�cision et � la qualit� du rapport fourni et du prix des prestations.
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal valide le choix de la commission et 

attribue le march� au groupement A.T.EAU/SOGREAH.
Cette d�liberation est vot�e par 10 voix Pour et 1 voix Contre.

D�lib�ration : Annulation de la proc�dure de modification du Plan d’Occupation 
des Sols (P.O.S.) de la commune de Laffrey.

Mme le Maire rappelle qu’une enqu�te publique avait �t� pr�scrite par arr�t� municipal 
du 17 mars 2008 portant sur la modification du Plan d’Occupation des sols de la commune 
de Laffrey approuv� le 26 juin 1987 et modifi� une premi�re fois en f�vrier 1989. 

Les modifications propos�es en 2008 ayant notamment de faibles incidences sur le 
POS actuel, c’est en effet la simple proc�dure de modification du P.O.S. qui avait �t� 
retenue.

M. le Maire rappelle �galement que, par d�liberation du 16 novembre 2000 puis par 
celle du 11 juin 2005, la commune a decid� la mise en r�vision de son P.O.S. emportant 
�laboration d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). Le projet du P.L.U. est actuellement en 
cours d’�tude.

Consid�rant que la proc�dure de modification du Plan d’Occupation des Sols est 
entach�e d’un vice de proc�dure compte tenu du d�faut de notification du dossier aux 
personnes publiques avant l’ouverture de l’enqu�te publique, M. le Maire propose d’annuler 
la modification du P.O.S.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide d’annuler la proc�dure de 
modification du Plan d’Occupation des Sols de Laffrey.

Cette d�lib�ration est vot�e par 7 voix Pour, 1 voix Contre, et 3 Abstentions.

Divers
Mme le Maire informe l’assembl�e que l’Etat envisage d’accorder des subventions aux 

propri�taires pour travaux d’isolation acoustique concernant les b�timents situ�s en zone de 
nuisance sonore.

Elle informe de l’affichage en mairie de l’arr�t� pr�fectoral n�2008-06986 qui d�limite 
les secteurs (dont la commune de Laffrey) �ligibles aux subventions accord�es par l’Etat 
concernant l’isolation acoustique des points noirs bruit du r�seau routier et ferroviaire 
nationaux.


